
Contrer 
la pauvreté et 
ses conséqu e n c e s

U T E R M E D E C E TO U R D’H O R I Z O N de la santé et du bien-être 

des Montréalais à trave rs les cycles de la vie, nous consta to n s

le rôle imp o rtant joué par la pauvreté. Les inéga l i tés dans la santé et

le bien-être re nvoient aux inéga l i tés socio-économiques, c’est - à - d i re

aux conditions de vie difficiles qui marginalisent tant de nos conci -

toyens, limités dans leur accès aux biens essentiels, mais aussi pri vé s

d’une participation va l o ri s a n te à la vie sociale.

La pauvreté pèse lourd sur la santé, tant par sa dimension maté ri e l l e

que par ses aspects sociaux : sous-scolarisation, dépendance, 

p ré c a ri té de l’emploi, inactivité. Et les conséquences se re fl è te n t

dans la plupart de nos indicate u rs sociaux et de santé : gl o b a l e m e n t ,

par la réduction de l’espérance de vie et, en part i c u l i e r, par une

p ro p o rtion supéri e u re de maladies ou de problèmes psych o s o c i a u x ,

de bébés de poids insuffisant à la naissance, de reta rds de déve l o p -

pement, de décro ch a ge scolaire, de grossesses à l’adolescence, 

de détresse psych o l o g i que, et c .

Si, comme société, nous voulons fa i re des gains signifi c a t i fs au

plan de la santé, nous devons pours u i v re avec énergie nos effo rt s

pour l’amélioration des conditions de vie. Il n’ e st donc pas ex a gé ré

d ’ a ffi rmer que la pauvreté à Montréal constitue un pro b l è m e

m ajeur de santé publique — un problème d’autant plus pré o c c u p a n t

qu’il pers i ste dans un contex te global de ri chesse et de pro grè s

te ch n o l o g i que sans pré c é d e n t .
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Un défi de société

Par la comp l ex i té de ses ra m i fications, le problème de la pauvreté pose

un défi de premier plan à l’ensemble de not re société. Nous ne sauri o n s

a c c e pter que ce problème, dont nous observons les conséquences en

te rmes de santé et de bien-être, soit une fa ta l i té inéluctable qu’il suffi t

de « gé re r » ou à laquelle nous n’ a u rions d’autre choix que de nous

a d a pte r. Nous sommes au contra i re convaincus que nous disposons

c o l l e c t i vement des moyens maté riels, des inst ruments politiques et du

s avo i r- fa i re pour y fa i re face et nous nous réjouissons de consta ter qu e

c et te prise de conscience inspire déjà une multitude d’initiatives inté re s-

s a n tes. La lutte à la pauvreté ré u s s i ra dans la mesure où elle suscite ra la

mobilisation des acte u rs sociaux de tous horizons – public, pri vé et

c o m m u n a u ta i re .

L’ É tat, tant par les ori e n tations politiques que par le biais de ses admi-

n i st rations a, bien sûr, un rôle pri m o rdial à jouer dans la lutte à la pau-

v reté. Dans une société démocra t i que moderne, on lui assigne la tâch e

de favo riser le développement économique et de re d i st ribuer les reve n u s

d’une manière socialement plus acceptable que ne le fe rait le march é

laissé à lui-même. Si l’amélioration des conditions de vie et la ré d u c t i o n

des inéga l i tés sont des objectifs souvent affi rmés, il nous faut cependant

re ster vigilants pour assurer qu’ils ne soient éclipsés dans la pra t i qu e .

Par exe mple, le pro j et de ré fo rme de la Sécuri té du revenu a soulevé

des inquiétudes légitimes, entre autres parce qu’il affaiblit la position

s o c i o é c o n o m i que de personnes déjà en grande diffi c u l té .

La lutte à la pauvreté se traduit par la pro m otion de la solidari té sociale,

tant à l’échelle des qu a rt i e rs que de la région tout entière. Il faut à cet

é ga rd saluer et soutenir les initiatives des groupes communauta i res par

l e s quelles des citoyens re p rennent contrôle de leurs conditions de vie –

que ce soit dans le ch a mp de l’alimentation, du loge m e n t, de l’éducation

p o p u l a i re, de l’insertion en emploi, et c .

Il nous faut aussi re c o n n a î t re que le développement de la solidari té

ex i ge le décloisonnement des pra t i ques, la mise en commun des idées et

« ...nous disposons 
c o l l e c t i vement des
m oyens maté r iels, 

des inst ruments 

p o l i t i ques et du 
s avo i r - f aire pour y

faire face... » 
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des re s s o u rces, autrement dit, la concertation inte rs e c to rielle. Dans

p l u s i e u rs qu a rt i e rs et villes de not re région, des re groupements par-

ticipent à const ru i re des parte n a riats axés sur l’action locale. La Ré g i e ,

qui reconnaît leurs réalisations et le potentiel de leur concerta t i o n ,

soutient plusieurs d’entre elles, notamment par le biais du fi n a n c e m e n t

lié aux pri o ri tés et aux ori e n tations ré g i o n a l e s .

Au niveau régional, nous pouvons maintenant compter sur un orga -

nisme de concertation inte rs e c to rielle qui est appelé à devenir un joueur

i mp o rtant sur la scène montréalaise : le Conseil régional de déve l o p p e-

m e n t de l’Île de Montréal (CRDIM), qui rassemble les pri n c i p a u x

a c te u rs sociaux – administ rations publiques (municipalités, éducation,

s a n té), secteur pri vé (entre p rises, syndicats), milieu communauta i re .

Les effo rts pour développer une vision commune s’articulent autour de

tables th é m a t i ques to u chant les qu e stions sociales et économiques. De

plus, le CRDIM a accepté de coordonner la pré p a ration du Fo ru m

régional sur le développement social prévu en av ril 1998. Ce Fo ru m

se situe dans le cadre d’une démarche pan-québécoise menée par le

Conseil de la santé et du bien-être qui tiendra au début de 1998 un

Fo rum national sur le développement social. L’ a p p a u v rissement et les

st ra tégies pour y fa i re échec seront au centre des éch a n ge s : la Dire c t i o n

de la santé publique de Montré a l - C e n t re participe activement à ces

t ravaux ainsi qu’au comité orga n i s a teur de l’ensemble de la démarch e

nationale, avec l’objectif de voir avancer la prise de conscience

nationale sur cet enjeu de développement social. 

Des défis part i c u l i e rs pour le système de soins

Dans le ch a mp de la santé et des services sociaux, la tra n s fo rmation du

réseau suscite encore des inquiétudes pour les clientèles défavo risées. La

n é c e s s i té de cet te opération ne saurait être mise en doute. Il ne s’agit pas

seulement, en effet, d’assainir les finances publiques, mais d’améliore r

la santé et le bien-être en re n fo rçant la pre m i è re ligne, en améliora n t

la disponibilité des soins dans la communauté et en inte n s i fiant la

p révention et la pro m ot i o n .

« ...améliorer la santé 
et le bien-être en 

r e n fo rçant la 
première ligne, 

en améliorant la
d i s p o n i b i l i té 

des soins dans la 
c o m m u n a u té et 
en inte n s i fiant 
la prévention 

et la promot i o n . » 
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Cependant, la ré o rganisation des services et le ré é qu i l i b ra ge des

re s s o u rces entre les dive rs types d’établissements (par exe mple, en

réduisant l’o ff re de services hospita l i e rs pour re d é p l oyer ailleurs les

re s s o u rces ainsi libérées là où elles seront plus utiles) peuvent entra î n e r

localement des conséquences néga t i ves pour certaines clientèles.

On sait que les personnes socio-économiquement défavo risées ont

tendance à fa i re appel aux services curatifs d’urgence plutôt qu’à éta b l i r

une relation stable et ré g u l i è re avec des médecins pra t i quant en C LS C

ou dans une clinique de médecine familiale. Dans ce contex te, il est

i mp o rtant que les acte u rs cliniques du réseau redoublent d’effo rts pour

mieux re j o i n d re les clientèles démunies : il leur faut pre n d re conscience

que le mode re l a t i vement pré p o n d é rant de consommation des soins de

s a n té chez cet te clientèle ne les porte pas naturellement ve rs les serv i c e s

p ri m a i res; il leur faut également développer une sensibilité plus gra n d e

pour les conditions socio-économiques de leur clientèle défavo risée et

pour les contra i n tes que celles-ci leur imp o s e n t .

La mise en place d’un système public de santé, avec accès unive rsel et

gratuit aux services, sans éga rd au revenu ou au statut social du client,

a re p ré s e n té un grand pas dans le développement de not re société .

Sans lui, les écarts de morta l i té et de morbidité seraient plus grands qu e

ceux que l’on observe aujourd’hui. Le système de santé a donc joué un

rôle non négl i geable – qu o i que, bien sûr, insuffisant – pour contrer les

i n é ga l i tés sociales. Il nous faut être vigilants pour que la ré o rga n i s a t i o n

du réseau ne vienne eff ri ter les acquis au plan de l’accessibilité pour to u s

les soins et services. Le réseau dev ra donc s’assurer que la nouvelle off re

de services rejoigne vraiment l’ensemble de la population, et en part i c-

u l i e r, la population à faible revenu. C ’ e st là un objectif social qui, au-delà

des problèmes politiques et organisationnels, inte rpelle d’abord pers o n-

nellement chacun des acte u rs cliniqu e s , au cœur même de leur pra t i que. 

Il fa u d ra enfin s’assurer que soit maintenue pour not re région une

qu a n t i té de re s s o u rces suffi s a n tes pour ré p o n d re aux besoins de la pop-

ulation. Jusqu’à maintenant, malgré des conditions socio-économiqu e s

n et tement plus défavo rables que dans le re ste du Québec, l’état de santé

et de bien-être des Montréalais est demeuré comp a rable à celui des

« ...il est imp o r ta n t
que les acte u r s 

c l i n i ques du réseau
redoublent 

d ’ e ffo r ts pour 
mieux rejoindre 

les clientèles 
démunies...» 
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a u t res Québécois. Cela est dû en partie à la qu a l i té et à la qu a n t i té de

soins disponibles. Une réduction de ces soins pourrait bien briser cet

é qu i l i b re fragile entre les conditions sociales pré c a i res et un état de santé

re l a t i vement bon.

La Direction de santé publique continuera d’évaluer les effets de la

ré o rganisation du réseau sur la santé de la population. L’ i n fo rm a t i o n

que nous produisons sur cet te qu e stion, avec l’aide de nos parte n a i re s ,

a p p o rte ra un éclaira ge utile, nous l’espérons, à la prise de décision

régionale et nationale.

Pour la santé et le bien-être des to u t - p et i t s

Les données que nous avons pré s e n tées montrent clairement que les

i n é ga l i tés socio-économiques se traduisent par des inéga l i tés marqu é e s

au plan de la morta l i té, de la morbidité phys i que et sociale chez les

to u t - p etits. Ces problèmes nous inqu i è tent en raison des dommage s

qu’ils causent aujourd’hui, ainsi que de l e u rs conséquences à long te rm e ,

p otentiellement irréve rsibles, qu’ils ri s quent d’entra î n e r. D’ailleurs, une

multitude d’études solidement documentées, et tout récemment encore ,

le ra p p o rt du Fo rum national sur la santé, nous rappellent avec insis-

tance la nécessité et l’urgence d’améliorer les conditions dans lesqu e l l e s

évoluent les to u t - p et i t s .

Le développement des to u t - p etits constitue pour la Direction de la santé

p u b l i que une pri o ri té régionale de pre m i è re imp o rtance, qui continuera

d ’ ê t re une ori e n tation st ru c t u ra n te de not re action pour les pro ch a i n e s

a n n é e s .

To u te la société doit se solidariser pour améliorer les conditions dans

l e s quelles les enfants naissent et se développent dans leurs pre m i è re s

années de vie. Il faut que les familles disposent d’un revenu qui puisse

combler leurs besoins essentiels. À cet éga rd, l’amélioration de la situa-

tion de l’emploi doit demeurer un objectif hautement pri o ri ta i re. Po u r

ceux et celles qui malgré tout re ste ront exclus du marché du travail, il

faut veiller à ce que nos dispositifs sociaux de soutien de revenu soient

« Une réduction de 
ces soins pourrait 

bien briser cet 
é quilibre fragile 

entre les conditions
sociales précaires 

et un état de santé 
r e l a t i vement bon. » 
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a d é quats, surtout pour assurer des conditions minimales décentes au

d éveloppement des to u t - p et i t s .

Au-delà du revenu, il nous faut aussi re n fo rcer les mécanismes d’aide

aux familles. Par exe mple, le succès des « p a rc o u rs ve rs l’emp l o i » du

n o u veau régime de sécuri té du revenu dépendra d i re c tement – surto u t

pour les familles monopare n tales – de la disponibilité de serv i c e s

a d é quats de ga rd e rie et de soutien efficace aux réseaux d’entraide com-

m u n a u ta i re. Il faut aussi que les parents puissent re c evoir l’appui de la

c o l l e c t i v i té pour exe rcer leur rôle pare n ta l : par exe mple, grâce à un

réseau de centres de développement de la pet i te enfa n c e .

Le réseau de la santé et des services sociaux apporte déjà une contri b u-

tion imp o rta n te à ce ch a p i t re, en concertation avec des orga n i s m e s

c o m m u n a u ta i res. Il nous faut pours u i v re dans cet te voie et inte n s i fi e r

n ot re action afin d’éta b l i r, comme dans « Na î t re égaux - Grandir en

s a n té », une relation de confiance avec les familles en diffi c u l té et de

m et t re en place des inte rventions qui puissent les re j o i n d re, ré p o n d re

à leurs vé ri tables besoins et les aider à développer leur auto n o m i e .

Dans ce contex te, la pro m otion de la sécuri té alimenta i re constitue une

voie d’action qui nous apparaît indispensable pour réussir à améliore r

les conditions de vie des familles. En effet, la sécuri té alimenta i re, c’est -

à - d i re la certitude de pouvoir s’alimenter sainement, à coût ra i s o n n a b l e ,

jour après jour, sans dépendre de la ch a ri té, échappe encore à plusieurs

de nos concitoyens. Les conséquences pour la santé phys i que et menta l e

sont souvent très lourd e s : carences en nutriments essentiels, reta rds de

c roissance, déficiences immunita i res, tensions inte rp e rsonnelles, pro -

blèmes d’adaptation scolaire, perte d’estime de soi et d’habiletés pers o n-

nelles ré s u l tant de la dépendance.

Nous faisons donc de la sécuri té alimenta i re une action pri o ri ta i re ,

pour laquelle nous collaborons avec les organismes et re gro u p e m e n t s

déjà à l’œuvre. Comme beaucoup d’autres, nous croyons que la sécuri té

a l i m e n ta i re repose d’abord sur l’emploi, sur une croissance économiqu e

mieux dist ribuée, sur un soutien du revenu plus adéquat. Mais des

actions spécifi ques dans le domaine de l’alimentation sont aussi néces-

s a i res : pour assurer l’accessibilité gé o gra p h i que et économique des 

« ...la sécuri té 
a l i m e n taire, 

c ’ e s t-à-dire la 
c e rtitude de pouvo i r

s’ a l i m e n ter 
sainement, à coût
raisonnable, jour

après jour, 
sans dépendre 

de la ch a ri té, 
é chappe encore 

à plusieurs de nos 
c o n c i toyens. » 
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aliments, pour l’éducation populaire, pour acqu é rir des comp é tences en

cuisine et en économie domest i que. Nous ne croyons pas que le dépan-

n a ge soit une voie d’ave n i r. Nous misons plutôt sur des initiatives qu i

favo risent le développement de l’autonomie et sur des pro j ets ré p o n d a n t

aux besoins de façon nova t rice et dura b l e .

Not re appro che, depuis deux ans, vise donc plus qu’une ré p o n s e

ponctuelle au « p roblème de la fa i m ». Nous soutenons des ex p é ri e n c e s

de solidari té sociale qui, pour les participants, favo ri s e ront l’exe rc i c e

d’une citoye n n eté re s p o n s a b l e .

Nous sentons dans not re région une grande vo l o n té d’entraide, en part i-

culier lors que vient le te mps des Fêtes. Cet te énergie de solidari té, qu i

p o u rrait être un fe rment ex t ra o rd i n a i re de tra n s fo rmation sociale, se

dissipe trop souvent en des inte rventions, sûrement bien inte n t i o n n é e s ,

mais qui ne font que tra i ter prov i s o i rement les symptômes, plutôt qu e

d’agir sur les causes. Il nous incombe de mieux fa i re valoir comment

c et te solidari té peut être utilisée autrement pour améliorer ré e l l e m e n t

les conditions de vie de nos concitoye n s .

Pour la santé et le bien-être des jeunes

Comme dans le cas des to u t - p etits, la situation des jeunes nous pré o c-

cupe d’autant plus que les pro b l é m a t i ques qu’on y observe ri s qu e n t

d ’ exe rcer un impact négatif pour to u te la vie. La jeunesse, cet âge des

a p p re n t i s s a ges, est peut-être ce te mps de la vie où les p roblèmes de santé

p hys i que sont les moins imp o rta n t s ; c’est néanmoins le te mps où des

habitudes de vie, souvent fo rtement influencées par les conditions de

vie, se fo rment, pour le meilleur ou pour le pire. Nous savons qu’ u n

ensemble de conditions socio-économiques défavo rables augmentent la

p ro b a b i l i té d’une désaffiliation sociale des jeunes – abandon scolaire ,

grossesse à l’adolescence, insuffisance de la fo rmation pro fe s s i o n n e l l e ,

absence de contacts significatifs avec des adultes, incapacité de tro u ve r

un rôle social va l o risant. Les problèmes d’adaptation, vécus au cours

d’une jeunesse que les sociétés modernes allongent jusqu’à 25 ans,

p rédisposent à une pers i stance de la souff rance jusqu’à l’âge adulte et

to u te la vie.

« ...un ensemble 
de conditions 

s o c i o - é c o n o m i ques 
d é f avo rables 

a u g m e n tent la 
p r o b a b i l i té d’une 

d é s a ffiliation sociale 
des jeunes...» 
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L’objectif d’o ff rir aux jeunes les conditions et les moyens pour un

d éveloppement optimal doit mobiliser l’ensemble de la société. Il fa u t

s u rm o n ter les obstacles d’o rd re socio-économique qui entravent le plein

épanouissement des jeunes, qui nuisent à leur appre n t i s s a ge social, inte l-

lectuel, affectif et pro fe s s i o n n e l . À cet éga rd, l’école a évidemment un

rôle m ajeur à jouer et la ré fo rme de l’éducation en cours consacre à

j u ste titre des re s s o u rces imp o rta n tes au « soutien de l’école montré a l a i s e » .

Mais l’école ne peut isolément, par ses seuls moyens, « p re n d re le vira ge

du succès » : elle doit pouvoir compter sur l ’ e n ga gement actif des gra n d s

a c te u rs sociaux comme ceux du monde économique et du secteur de la

s a n té et des services sociaux.

Dans le sillage de la Pri o ri té jeunesse, à trave rs laquelle la Direction de

la santé publique déploie depuis trois ans des effo rts concertés avec des

p a rte n a i res de diffé rents secte u rs, not re enga gement à participer au

d éveloppement optimal des jeunes se ré a l i s e ra autour de trois ori e n ta-

tions régionales : soutenir la concertation école-communauté, favo ri s e r

l ’ i n té gration socio-économique des jeunes et pro m o u voir des pro gra m m e s

d ’ a c c o mpagnement intensif et personnalisé des jeunes en diffi c u l té. Ces

o ri e n tations imp l i quent une vo l o n té d’o u ve rt u re au milieu par laqu e l l e

l ’ ex p e rtise spécifi que de santé publique est mise au service d’actions

i n te rs e c to rielles inté grées, tant régionalement que localement. C’est

dans cet esprit que la Direction de la santé publique participe au comité

s o u s - m i n i sté riel sur le soutien à l’école montré a l a i s e .

Pour la santé et le bien-être des adultes 

Les inéga l i tés de la santé et du bien-être liées aux inéga l i tés socio-

é c o n o m i ques pers i stent tout au long de la vie adulte. Comme nous

l ’ avons vu, cela est part i c u l i è rement bien illust ré par des indicate u rs

comme le taux de morta l i té par maladie card i ova s c u l a i re et par cancer

du poumon. Le tabagisme, qui est le fa c teur de ri s que immédiat le plus

i mp o rtant pour ces pathologies (et pour plusieurs autres), est d’ailleurs

beaucoup plus prévalent chez les groupes à faible reve n u .

« ...l’école 
ne peut isolément, 

par ses seuls moye n s ,
prendre le vira ge 

du succès... » 



74 Rapport annuel 1998

L’ a m é l i o ration gé n é rale des conditions de vie et la réduction des inéga -

l i tés socio-économiques demeurent une tâche inconto u rnable pour fa i re

en sorte que la morta l i té et la morbidité év i tables diminuent et même

d i s p a raissent. Au nom de la santé et du bien-être de la population, nous

ne pouvons que saluer les effo rts des dive rs paliers de gouve rnement et

ceux des re groupements de citoyens pour relancer l’économie nationale,

s o u tenir le développement local et réaliser une plus grande solidari té

sociale. Mais, dans la lutte contre la morta l i té et la morbidité év i ta b l e s ,

des défis part i c u l i e rs s’imposent à nous du réseau de la santé et des

s e rvices sociaux ; il nous faut sans cesse ga rder à l’esprit l’impact plus

é l evé qu’ont ces problèmes chez les groupes à faible revenu et par con-

s é quent, il nous faut mieux aj u ster nos initiatives en santé du cœur ou

dans la lutte au tabagisme aux ré a l i tés vécues par ces gro u p e s .

Pour la santé et le bien-être des aînés 

La situation des aînés est appelée à pre n d re beaucoup plus d’imp o r-

tance dans not re région, ne serait-ce qu’en raison du poids démo-

gra p h i que grandissant de ce groupe d’âge. Même si, en gé n é ral, les

conditions socio-économiques des aînés se sont grandement amélioré e s

depuis une vingtaine d’années, il demeure qu’un nombre significatif

d ’ e n t re eux vivent avec des revenus insuffisants (en part i c u l i e r, les fe m m e s

v i vant seules) et que le pourc e n ta ge d’aînés vivant dans la pauvreté est

n et tement plus élevé à Montréal qu’ a i l l e u rs au Canada. 

Les personnes âgées à faible revenu ont plus de problèmes de santé qu e

les autres et les limitations fonctionnelles dont elles souff rent ri s qu e n t

d ’ ê t re plus pénalisantes si elles ne peuvent se payer certains serv i c e s

d’aide domest i que. Il nous fa u d ra demeurer vigilants pour que la tra n s-

fo rmation du réseau de la santé et des services sociaux, en augmenta n t

les besoins de services ex t ra - h o s p i ta l i e rs pour to u tes les clientèles, ne

réduise pas les services assurés offe rts aux personnes âgées qui en ont

besoin. Il imp o rte que les aînés, au delà des écarts de revenu, aient

accès au soutien nécessaire pour mener une vie épanouie et auto n o m e

le plus longte mps possible dans la communauté .
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Les voies d’action de la Direction de la santé publique

Face aux grandes pro b l é m a t i ques de santé et de bien-être que nous

venons d’esqu i s s e r, l ’o ff re de services de la Direction de la santé publiqu e

se résume principalement à cinq fo n c t i o n s : 

■ la surve i l l a n c e : nous documentons l’évolution des besoins, des

p roblèmes et des déte rm i n a n t s , des inte rventions et de leurs ré s u l ta t s .

■ la r e ch e r che et l’éva l u a t i o n : il s’agit ici de développer des inte r-

ventions efficaces afin de soutenir le travail des inte rvenants sur le

te rrain et d ’ évaluer les pro grammes dans une pers p e c t i ve ré g i o n a l e .

■ la transmission des connaissances ( a u tant des savo i rs que des

s avo i r- fa i re) afin d’inst ru m e n ter les inte rvenants des dive rs secte u rs

et les personnes dans leurs milieux de vie. 

■ la pro grammation ré g i o n a l e : l’ex p e rtise de santé publique doit

s ’ a rrimer dava n ta ge aux pro grammes des dive rses directions de la

Régie pour fa i re en sorte que celle-ci puisse exe rcer pleinement son

rôle dans une pers p e c t i ve d’amélioration de la santé et du bien-être

de la population.

■ l'action stratégique : sur la base du travail accompli sous les

ru b ri ques pré c é d e n tes – et en part i c u l i e r, les travaux de surve i l-

lance et de re ch e rch e / évaluation – le Dire c teur de la santé

p u b l i que entend continuer de fa i re valoir auprès des décideurs et

de l’opinion publique ses préoccupations re l a t i ves à des enjeux

sociaux imp o rtants pour la santé et le bien-être de la population.

Des actions sur tous les fro n t s

La pauvreté qui frappe près de 30 % de la population de Montréal 

c o n stitue une pro b l é m a t i que que la Direction de la santé publique ne

s a u rait éluder. Cet te préoccupation, déjà bien ancrée dans nos pri o ri té s

de 19 9 5 - 1998, le sera encore dava n ta ge dans celles de 19 9 8 - 2 0 01. La

D i rection se pré s e n te donc sur la scène montréalaise auprès des autre s

a c te u rs sociaux comme un parte n a i re déte rminé à s’enga ger avec eux,

a p p o rtant son ex p e rtise spécifi qu e .
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Nous ne ré p é te rons jamais assez que la pauvreté, parce qu’elle est multi-

dimensionnelle, ex i ge des actions sur tous les fronts, qui seront d’auta n t

plus efficaces qu’elles pro c é d e ront d’une st ra tégie inté grée. Nous avo n s

souligné nos contributions actuelles pour améliorer les conditions de

d éveloppement des enfants et des jeunes ainsi que la sécuri té alimen-

ta i re. C’est à l’échelle d’une communauté locale que doit commencer

l ’ i n té gration des actions de lutte à la pauvreté, pour redonner vie aux

milieux qui se dégradent et favo riser leur re c o n st ruction de l’inté ri e u r.

Nous souhaitons qu’elle se réalise le plus largement possible dans to u te

n ot re ré g i o n .

Il nous faut ga rder à l’esprit que les dive rs secte u rs de la société ont

besoin les uns des autres pour accomplir la mission qui leur est pro p re –

qu’il s’agisse d’éduqu e r, d’assurer la sécuri té publique, de pro d u i re des

biens et services ou de pré s e rver la santé .

La lutte à la pauvreté ex i ge évidemment des actions de déve l o p p e m e n t

é c o n o m i que, lesquelles ne pourront être valablement réussies que si

elles coex i stent avec des mesures « s o c i a l e s », comme, par exe mple, un

soutien plus accessible à la famille ou la pro m otion des comp o rte m e n t s

p rosociaux chez les adolescents. Inve rs e m e n t , les effo rts que nous

d é p l oyons en prévention, par exe mple pour créer des lieux de déve l o p p e-

m e n t de la pet i te enfance, améliorer la communication pare n t - e n fa n t

ou enri chir les comp é tences personnelles et sociales des jeunes,

ri s qu e raient fo rt de ne mener nulle part si le développement social et

é c o n o m i que devait ne pas re j o i n d re ceux qui en sont pré s e n te m e n t

exc l u s .

La réduction des inéga l i tés sociales de la santé et du bien-être est une

condition essentielle du pro grès de not re société. Voilà un objectif qu i

appelle une adhésion enth o u s i a ste de chacun et qui ex i ge un travail 

s o l i d a i re de tous les milieux. C’est la voie sur laquelle s’enga ge ré s o l u-

ment la Direction de la santé publique en comptant sur l’inte n s i fi c a t i o n

de ses liens avec ses parte n a i re s .

« ...redonner vie 
aux milieux qui se

d é gradent et 
favo r iser leur 

r e c o n st ruction 
de l’inté ri e u r . » 
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